
#ST# Arrêté du Conseil fédéral
étendant le champ d'application de la convention
collective nationale de travail pour les hôtels,
restaurants et cafés

du 16 mai 1989

Le Conseil fédéral suisse,

vu l'article 7, 1er alinéa, de la loi fédérale du 28 septembre 1956 1) permettant
d'étendre le champ d'application de la convention collective de travail,

arrête:

Article premier

Le champ d'application des clauses, reproduites en annexe, de la convention
collective nationale de travail pour les hôtels, restaurants et cafés (CCNT),
conclue le 6 septembre 1988, est étendu.2)

Art. 2
1 Le présent arrêté s'applique sur tout le territoire suisse.
2 Les clauses qu'il vise s'appliquent aux employeurs et aux travailleurs (y compris
les travailleurs occupés à temps partiel et les auxiliaires) des hôtels, des restau-
rants et des cafés, notamment de ceux qui sont soumis à la législation sur
l'hôtellerie et la restauration et qui hébergent des personnes moyennant presta-
tion pécuniaire ou vendent des mets ou des boissons à consommer sur place. Sont
exclus les cantines et les restaurants du personnel destinés uniquement au
personnel de l'entreprise, ainsi que les établissements de restauration dont les
locaux sont en relation avec des entreprises de vente au détail, qui ont, en règle
générale, le même horaire et les mêmes conditions de travail que ces dernières.
Sont exclus en outre:

a. Les membres de la famille de l'employeur (conjoint, enfants, père et mère,
frères et sœurs);

b. Les dirigeants d'entreprise (directeurs, gérants, etc.) et les membres de leur
famille;

c. Les apprentis au sens de la législation fédérale sur la formation profes-
sionnelle;

d. Les élèves des écoles professionnelles pendant la durée des cours à l'école
professionnelle;

e. Les employés occupés exclusivement ou en majeure partie dans une exploita-
tion annexe ou dans un ménage. Sont considérés comme exploitations
annexes les établissements qui n'hébergent pas de personnes, ne servent pas
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de mets ou de boissons contre rémunération et qui ne sont pas exclusivement
à la disposition de la clientèle;

f. Les musiciens, les artistes et les disc-jockeys;
g. Le personnel travaillant dans l'exploitation ferroviaire.

Art. 3

Chaque année, des comptes portant sur le prélèvement et l'affectation des
contributions aux frais d'exécution (art. 92 et 93 CCNT) doivent être soumis à
l'Office fédéral de l'industrie, des arts et métiers et du travail. A ces comptes sera
joint le rapport d'un bureau de revision reconnu et neutre. L'office susnommé
peut aussi demander à consulter d'autres pièces.

Art. 4

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er juin 1989 et a effet jusqu'au 30 juin 1992.

16 mai 1989 Au nom du Conseil fédéral suisse:

Le vice-président, Koller
Le chancelier de la Confédération, Buser
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